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Arrêté préfectoral nº BCTE 2024/58 en date du 24 mai 2024 portant approbation de la modification
du plan de sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé du Puy-en-Velay

LE PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles R 313-1 à R 313-18 ;

VU le code du patrimoine ;

VU le décret du président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Yvan
Cordier en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du président de la République du 30 janvier 2024 portant nomination de la secrétaire
générale  de  la  préfecture  de  la  Haute-Loire,  sous-préfète  du  Puy-en-Velay,  Madame  Nathalie
CENCIC ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  SG/Coordination  2024-09  du  19  février  2024  portant  délégation  de
signature à Madame Nathalie CENCIC, secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Loire ;

VU l'arrêté ministériel du 11 août 1967 portant création du plan de sauvegarde et de mise en valeur
du Puy-en-Velay ;

VU le décret du 8 septembre 1981 approuvant le plan de sauvegarde et de mise en valeur du secteur
sauvegardé de la ville du Puy ;

VU la délibération du conseil municipal du Puy-en-Velay du 11 octobre 2017 instituant la commission
locale du site patrimonial remarquable ;

VU le dossier de modification du plan de sauvegarde proposé aux membres de la commission locale
du site patrimonial remarquable et l'avis favorable des membres du 29 août 2023 ;

VU la délibération du conseil municipal du Puy-en-Velay du 11 octobre 2023 autorisant le maire à
prendre toutes les dispositions et signer l'ensemble des actes nécessaires à la mise en œuvre de la
procédure de modification du plan de sauvegarde et de mise en valeur du Puy-en-Velay ;

VU la demande du maire du Puy-en-Velay du 20 octobre 2023 pour organiser l'enquête publique
relative à la modification du plan de sauvegarde et de mise en valeur du Puy-en-Velay ;

VU l'enquête publique qui s'est déroulée du 8 janvier 2024 au 9 février 2024 ;

VU l'avis favorable au projet de modification du plan de sauvegarde et de mise en valeur du secteur
sauvegardé de la commune du Puy-en-Velay de la commissaire enquêtrice du 8 mars 2024 ;
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VU l'avis  favorable  du  10  avril  2024  du  conseil  municipal  du  Puy-en-Velay  approuvant  les
modifications du plan de sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé du Puy-en-Velay;

VU la demande du maire du Puy-en-Velay du 26 avril 2024 sollicitant le préfet pour prononcer la
modification du plan de sauvegarde et de mise en valeur du Puy-en-Velay. ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Loire ;

A R R E T E :

Article 1 - La modification du plan de sauvegarde et de mise en valeur du Puy-en-Velay présentée
par la commune du Puy-en-Velay afin de protéger le patrimoine historique et esthétique de la ville
est approuvée conformément au dossier annexé au présent arrêté.

Article 2 - Le présent arrêté sera affiché pendant un mois à la mairie du Puy-en-Velay. Il sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la préfecture. Un avis
portant approbation sera inséré dans le journal "l'Eveil de la Haute-Loire".

Article  3 - Un  exemplaire  du  dossier  modifié  sera  déposé  à  la  mairie  du  Puy-en-Velay  et  à  la
préfecture de la Haute-Loire aux fins de consultation.

Article 4 -  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication.

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le  Tribunal  Administratif  de  Clermont-Ferrand  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyen » accessible par le site www.telerecours.fr .

Article 5   -  La secrétaire générale de la préfecture de Haute-Loire, le maire  du Puy-en-Velay et la
cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le 24 mai 2024

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

Signé : Nathalie CENCIC
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